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Compte –rendu Conseil municipal DU 06 Mars 2024 à 20H30 

Membres présents : Philippe DIGONNET, Claude BRUYERE, Didier HUART, Stéphanie SOUVIGNET, Patricia 
BONNEFOY, Kilpéric LOUCHE (arrivé à 20h45), Françoise DIGONNET, Philippe ABRIAL, Éric CLEMENCON (arrivé à 
20h45). 
 
Absents : Michel BASTID, Pierre ROCHEDIX 
 
Nomination d’un secrétaire de séance :  Françoise DIGONNET 

 
Ordre du jour 

- Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 7 février 2024 
- Approbation du Compte Financier Unique 2023 Budget Commune et Assainissement 
- Projet création d’un commerce de restauration 

 
Questions diverses 

- Acquisition d’un tracteur-tondeuse  
- Campagne de stérilisation de chats errants 
- Proposition commerce ambulant « Food truck » 
- Chasse aux œufs 
- Exposition photos 

 
Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 7 Février 2024 
POUR : 7                                               CONTRE : 0                                            ABSTENTION : 0 
 
 
Approbation des Comptes Financiers Uniques 2023 
 
Budget Communal  
Section de Fonctionnement :  
En 2023 le conseil municipal avait budgété : 344 286 €  
Les dépenses de fonctionnement réalisées sont de 151 702.41 €  
Les recettes de fonctionnement réalisées sont de 367 102.47 €  
L’excédent pour l’année 2023 est de 215 400.06 € (dont 100 000 € de report de 2022)  
Pour l’année 2023 l’excédent de l’exercice est de 115 400.06 €  
Section d’Investissement :  
En 2022 le conseil municipal avait budgété : 321 345.79 €  
Les dépenses d’investissement réalisées sont de 119 004.58 €  
Les recettes d’investissement réalisées sont de 126 816.18 €  
L’excédent pour l’année 2023 est de 7 811.60 €  
L’excédent des restes à réaliser est de 14 789 €  
 
Le budget communal pour l’année 2023 est en excédent de plus de 115 000€ : la santé financière de la 
commune est saine. 
 
POUR : 8                                               CONTRE : 0                                            ABSTENTION : 0 
 
Budget Assainissement  
Section de Fonctionnement :  
En 2023 le conseil municipal avait budgété : 19 534.37 €  
Les dépenses de fonctionnement réalisées sont de 12 158.76 €  
Les recettes de fonctionnement réalisées sont de 19 149.80 €  
L’excédent pour l’année 2023 est de 6 991.04 € dont un report de 2022 de 10 292.37€  
Le résultat de l’exercice 2023 est déficitaire de 3 301.33 € (6 991.04-10 292.37= - 3301.33€)  
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Section d’Investissement :  
En 2023 le conseil municipal avait budgété : 16 345.41 €  
Les dépenses d’investissement réalisées sont de 6 228.97 €  
Les recettes d’investissement réalisées sont de 12 200.04 €  
L’excédent pour l’année 2023 est de 5 971.07 €  
 
POUR : 7                                               CONTRE : 0                                            ABSTENTION : 1 
                                                                                                                                                                                               

                                                                                                                                         
Projet création d’un commerce de restauration  
Lors du précédent conseil municipal, et suite à la présentation de l’étude de faisabilité avec plusieurs 
simulations financières et techniques, le conseil municipal avait décidé de relancer la demande de porteurs de 
projet. Cette relance devait passer par une diffusion plus large notamment auprès de journaux locaux et de 
prestataires payants. La commune se donnait un délai d’un mois avant de prendre une décision pour le projet 
de réhabilitation d’une partie de l’ancienne école (création commerce de restauration).  
 
La diffusion s’est faite sur les radios RCF, France Bleu Auvergne et FM43 et ainsi que sur les journaux la 
Commère, le Progrès et la Tribune. 
 
Un porteur de projet  serait potentiellement intéressé pour créer un restaurant dans une partie de l’ancienne 
école . Il viendrait avec son matériel (donc investissement de sa part). Les plans seraient à retravailler pour 
installer une cuisine ouverte sur une salle de 53m2 (30-35 couverts maximum). 
 
Il reste à définir le prix du loyer et à le soumettre au porteur de projet. 
 
POUR : 6                                               CONTRE : 0                                            ABSTENTION : 3 
 

Questions diverses  
- Acquisition d’un tracteur-tondeuse :  
Devis de OLEON motoculture pour l’acquisition du tracteur tondeuse de marque GRILLO pour un montant de 
5 386.63 € HT. Reprise de l’ancienne tondeuse pour approximativement 1000€ (inclus dans le prix). 
 
- Campagne de stérilisation de chats errants  
Une demande d’aide financière a été faite à la fondation Brigitte Bardot pour 10 femelles. Un devis a été 
demandé au cabinet vétérinaire du Haut –Lignon dont le montant s’élève à 1000 € TTC.  
L’aide financière de la fondation BB est estimée à environ 80 € TTC par femelle.  
Le piégeage sera effectué par l’association ACAMA pour un montant de 200 € TTC (Flaviac, Lavalette, le bourg 
de CHENEREILLES ont été évoqués pour la mise en place de pièges). 
 
- Propositions commerce ambulant « Food truck »  
Monsieur Le Maire a reçu 3 propositions : 

- 2 pour l’installation d’un « Food Truck » avec burgers sur la commune à raison d’un soir toutes les 2 
semaines et  

- 1 pour l’installation d’un « Food Truck » avec cuisine coréenne  
Le choix sera fait en fonction de la disponibilité de chacun et du jour proposé.  
 
Chasse aux œufs : Lundi 1er Avril 2024  
 
Exposition photos : Portrait de femmes. Elle sera visible dans l’ancienne mairie pendant l’été  
 

Date prochaine réunion : Mercredi 10 Avril 2024 (Vote des budgets primitifs)    


